
R. c. Martin, 2012 QCCQ 1215 (CanLII),  
2 ans moins un jour d’emprisonnement (20 mois pour possession de monnaie contrefaite et 

4 mois moins un jour (consécutifs) pour utilisation de monnaie contrefaite) 
Ordonnance de probation de deux ans avec surveillance 

 
 
Le 25 mai 2009, Mme Martin a plaidé coupable à trois chefs d’accusation d’utilisation de 
monnaie contrefaite (art.452 C.cr.) et à un chef d’accusation de possession de monnaie 
contrefaite (art. 450b) C.cr.). Mme Linda Martin a fait défaut de se présenter lors des 
représentations sur sentence et un mandat d’arrestation a été émis. Mme Linda Martin a demandé 
un retrait de plaidoyer qui lui a été refusé.   
 
Mme Martin a reconnu avoir utilisé de la monnaie contrefaite afin d’effectuer trois achats en 
2005. Elle a d’ailleurs acheté des ordinateurs à deux reprises. De plus, elle a reconnu avoir été en 
possession de monnaie contrefaite. Lors de la perquisition effectuée dans son appartement en 
2007, 535 400$ de fausse monnaie américaine ont été saisis et 21 500$ de fausse monnaie 
canadienne ont été saisis. Des logiciels, une imprimante de pointe, des contenants d’encre, une 
tranche et un séchoir ont également été saisis dans son appartement. 
 
Lors du prononcé de la sentence, le juge a tenu compte des facteurs atténuants suivants : la 
participation d’un complice (son conjoint),  la criminalité tardive de Mme Martin en corrélation 
avec la présence de son conjoint (individu très criminalisé) et la fin de cette relation 
dysfonctionnelle. 
 
Le juge a aussi tenu compte des facteurs aggravants suivants : l’importance des sommes saisies, 
la qualité de la monnaie contrefaite, la saisie d’ordinateurs, de logiciels spécialisés en matière 
d’imprimerie, d’une imprimante de pointe, de contenants d’encre, d’une tranche et d’un séchoir 
indiquant une planification certaine, l’appât du gain, les antécédents de Mme Martin ainsi que le 
comportement de Mme Martin pendant le processus judiciaire. 
 
Le juge a également reconnu la réprobation du législateur en spécifiant que la possession et 
l’utilisation de monnaie contrefaite sont passibles d’un emprisonnement de 14 ans.   
 
Enfin, le juge s’est livré à une analyse de la jurisprudence et a confirmé que la Cour d’appel du 
Québec préconise depuis fort longtemps la dissuasion en ce qui a trait aux infractions en matière 
de monnaie contrefaite. Le juge a également tenu compte de décisions de la Cour d’appel de 
l’Ontario et de la Cour provinciale du Nouveau-Brunswick.  
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